
Mode d’emploi pour adhérer 
au CIP

Petit guide à l’attention des DSI
qui souhaitent adhérer mais qui ne sauraient pas 

comment convaincre leur patron



Pourquoi adhérer ?
� Pour bénéficier de l’expérience et des contacts d’un 

réseau régional de DSI du secteur public et privé par le 
biais de l’annuaire sur le site (réservé aux adhérents)

� Pour bénéficier de connexion privilégiées avec 
d’autres réseaux : Syntec, ADIRA, CoTer Club, Fing…

� Pour bénéficier gratuitement des séminaires et des 
comptes rendus, organisés par le Club 5 fois par an, sur 
des sujets d’actualité ou de prospective

� Pour accéder gratuitement à certains congrès : Top 
Tech…

� L’adhésion est la seule ressource du CIP.
Elle assure ainsi l’indépendance financière du club et la 
survie de l’association



Convaincre votre DG !
� Le CIP est une association neutre et indépendante qui regroupe 

uniquement des professionnels en deux collèges distincts :
- DSI 
- Professionnels non DSI : Editeurs, SSII, Conseils

� Le CIP est un club ouvert sur le monde des TIC et il participe 
régulièrement aux travaux d’autres réseaux, locaux ou nationaux : 
FING, TopTech, Syntec…

� Le CIP organise 5 fois par an des séminaires thématiques qui font 
une synthèse objective de problématiques TIC qui intéressent 
les DSI

� L’adhésion au CIP, respecte la diversité de ses adhérents, et 
reste très raisonnable (de 25 à 185 €) en regard des prestations 
offertes

� Enfin, le CIP c’est aussi près de 35 années de présence en 
PACA, d’expérience et de sérieux



Comment adhérer ?
� Connectez-vous sur le site www.cip-paca.org

� Dans la rubrique « Le Club » , 
choisissez « Soumettre une inscription au 
Club »

� Remplissez correctement toutes les cases 
obligatoires du formulaire et validez

� Vous serez ensuite contacté par un membre du 
Conseil d’Administration pour finaliser votre 
adhésion.


